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COMITE EXECUTIF  
  DU FONDS MULTILATERAL AUX FINS  
  D’APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL 
Cinquantième réunion 
New Delhi, 6 – 10 novembre 2006 

COMPTES FINAUX DE 2005 
 

1. La 49e réunion du Comité exécutif s’est penchée sur les comptes provisoires du Fonds 
multilatéral pour l’année 2005 (UNEP/OzL.Pro/ExCom/49/41) présentés par le Trésorier. Le 
Comité exécutif a pris note des comptes provisoires pour l’année 2005 et du fait que les comptes 
finaux de 2005 seraient présentés à la 50e réunion du Comité exécutif. 

2. Les états financiers vérifiés du Fonds au 31 décembre 2005 sont joints au présent 
document. Le Rapport du Comité des commissaires aux comptes sur le sujet a été reçu. Voici les 
questions soulevées par les commissaires aux comptes dans leur rapport portant sur le Fonds 
multilatéral : 

a) La somme de 82 millions $US en contributions volontaires est en souffrance depuis plus 
de cinq ans (de 1992 à 1999). Les commissaires aux comptes ont recommandé que la question de 
la radiation de ces montants soit portée à l’attention de la Réunion des Parties. 

b) Les rapports de dépenses non vérifiés sont acceptés des agences d’exécution comme 
fondement pour la comptabilisation de leurs dépenses. Le Comité estime que le rapprochement 
des chiffres doit se faire dès que les états financiers vérifiés seront disponibles. 

RECOMMANDATION 

3. Le Comité exécutif pourrait souhaiter : 
a) Prendre note des états financiers vérifiés du Fonds en date du 31 décembre 2005. 
b) Prendre note de la demande des commissaires aux comptes de porter à l’attention de la 

Réunion des Parties la nécessité de radier les contributions en souffrance de longue date. 
c) Prendre note de l’observation des commissaires aux comptes sur la nécessité de 

rapprocher les chiffres comptabilisés dès que les états financiers vérifiés seront 
disponibles. 

 






